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35/71. Probleme des restes materiels des guerres 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 2995 (XXVII), 2996 
(XXVII) et 2997 (XXVII) du 15 decembre 1972, rela-

. tives a la cooperation entre Jes Etats dans le domaine 
de l'environnement, a la responsabilite internationale 
des Etats en ce qui concerne l'environnement et a la 
creation du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3435 (XXX) du 
9 decembre 1975, 

Rappe/ant en outre sa resolution 31/111 du 16-de
cembre 1976, dans laquelle elle a pris acte du rapport 
interimaire du Directeur executif du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement sur l'etude du 
probleme des restes materiels des guerres, en parti
culier des mines, et de leurs effets sur l'environne
ment1 12 , et a prie le Conseil d'administration d'en as
surer l'achevement. 

Prenant note de la resolution 32 de la cinquieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes, en date du 19 aout 1976, relative 
a l'indemnisation pour les restes materiels des 
guerres 113 , 

Rappe/ant egalement les decisions 80 (IV) 114 et 
IOI (V) 115 du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement, en date des 
9 avril 1976 et 25 mai 1977, 

Prem111t note egalement de la resolution 26/11-P, 
concernant le droit a indemnisation pour Jes effets des 
guerres et des mines, adoptee par la onzieme Confe
rence islamique des ministres des affaires etrangeres, 
qui s'est tenue a Islamabad du 17 au 22 mai 1980116 , 

Reconnais.rn11t que la plupart des pays en deve
loppement ont subi une occupation etrangere et des 
guerres menees par certaines puissances coloniales. 
eprouvant de ce fait des pertes enormes, tant en vies 
humaines qu'en biens materiels. 

Reco1111ais.rn11t egale111e11t que la presence de restes 
materiels des guerres, ~n particulier de mines, sur le 
territoire de certains pays en developpement consti
tue un grave obstacle a leurs efforts de deve
loppement et entraine des pertes de vies humaines et 
de biens materiels, 

Conl'llincue que l'enlevement de ces restes mate
riels des guerres devrait incomber aux pays qui les 
ont implantes et etre a leur charge. 

I. Regrette qu·aucune veritable mesure n'ait ete 
prise pour resoudre le probleme malgre les diverses 
resolutions et decisions adoptees tant par I' Assemblee 
generale que par le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement; 

2. Demande aux Etats qui ont participe a ces 
guerres de fournir immediatement aux Etats concer
nes toute information disponible sur les zones dans 
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lesquelles des mines ont ete posees, y compris des 
cartes indiquant la situation de ces zones, ainsi que 
des renseignements sur les types de mines en cause; 

3. Appuie la revendication des Etats affectes par 
l'implantation de mines sur leurs territoires qui de-_ 
mandent aux Etats responsables de cette implantation 
une indemnisation pour les pertes subies; 

4. Prie le Secretaire general de proceder a des 
consultations avec Jes Etats interesses, notamment 
sur la possibilite de convoquer une conference sous 
les auspices de !'Organisation des Nations Unies, afin 
de trouver Jes moyens de resoudre le probleme des 
restes materiels des guerres, en particulier des mines; 
et de faire rapport sur cette question a I' Assemblee 
generate I ors de sa trente-sixieme session; 

5. Prie egalement le Secretaire general de faire 
rapport a I' Assemblee generate, lors de sa trente
sixieme session, sur les mesures prises en vue de 
l'application des resolutions et decisions susmention
nees, ainsi que sur Jes obstacles qu'il a rencontres a 
cet egard. 
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35/72. Application, dans la region soudano-sahelienne, 
du Plan d'action pour !utter contre la desertifi
cation 

L 'A.uemhlee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 32/ 170 du 10 decembre 
1977, 32/172 du 19 decembre 1977, 33/88 et 33/89 du 
15 decembre 1978 et 34/184, 34/185 et 34/187 du 
18 decembre 1979, 

Rappe/ant egalement la section II de la resolution 
1978/37 du Conseil economique et social, en date du 
21 juillet 1980. ainsi que les resolutions 1979/51 et 
1980/52 dudit Conseil. en date des 2 aout 1979 et 
23 juillet 1980, 

Pren(lnf note de la decision 8/ 17 du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement, en date du 29 avril 1980117 , et 
de la decision 80/45 du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le developpe
ment, en date du 30juin 1980118

, 

Ayant l'X{ll1lille : 

a) Le rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement sur 
!'application, dans la region soudano-sahelienne. du 
Plan d'action pour lutter contre la desertification 119 , 

h) Le rapport du Secretaire general sur l'amena
gement et la restauration du massif du Fouta
Djalon 120, 

Reaf]irmant sa preoccupation devant la gravite 
particuliere de la desertification dans la region 
soudano-sahelienne et ses repercussions severes sur 
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le developpement economique et social et le mode de 
vie de la population, ainsi que la necessite d'appliquer 
dans cette region, d'une maniere energique et soute
nue, le Plan d'action pour lutter contre la desertifi
cation, 

I. Prend acte du rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement sur l'application, dans la region soudano
sahelienne, du Plan d'action pour !utter contre la 
desertification et du rapport du Secretaire general sur 
l'amenagement et la restauration du massif du 
Fouta-Djalon; 

2. Note avec satisfaction Jes progres realises par 
le Bureau des Nations Unies pour la region soudano
sahelienne en ce qui concerne !'aide apportee aux 
gouvernements de la region, dans le cadre d'une en
treprise conjointe du Programme des Nations Unies 
pour J'environnement et du Programme des Nations 
Unies pour le developpement, en vue de !'application 
du Plan d'action pour lutter contre la desertification; 

3. Felicite le Directeur executif du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement et I' Admi
nistrateur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement de la fai;on efficace et coordonnee dont 
ils ont continue a apporter leur soutien a cette entre
prise conjointe; 

4. Note avec satisfaction !'addition de Djibouti, 
de la Guinee et de la Guinee-Bissau a la liste des pays 
qui recevront de l'aide par l'intermediaire du Bureau 
des Nations Unies pour la region soudano-sahelienne 
en vue de !'application du Plan d'action pour !utter 
contre la desertification et !'inclusion du projet pilote 
pour l'amenagement et 1~ restauration du massif du 
Fouta-Djalon dans le programme d'action contre la 
desertification entrepris par le Programme des Na
tions Unies pour I'environnement; 

5. Invite le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement a 
etudier, !ors de sa neuvieme session, la possibilite 
d'inscrire le Benin sur la liste des pays qui re~oivent 
une assistance par l'intermediaire du Bureau des Na
tions Unies pour la region soudano-sahelienne, en vue 
de l'application, dans la region soudano-sahelienne, 
du Plan d'action pour !utter contre la desertification, 
et a faire rapport sur cette question a I' Assemblee ge
nerale !ors de sa trente-sixieme session; 

6. Note egalement m·ec satisfaction que le 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement et le Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour le de
veloppement ont decide d'elargir et de renforcer leur 
appui a cette entreprise conjointe et les invite a conti
nuer a apporter leur soutien au Bureau des Nations 
Unies pour la region soudano-sahelienne pour Jui 
peymettr~ de. s'acq1;1itter de ses responsabilites sup
plementaires a un mveau conforme aux besoins pres
sants de la region; 

7. Prie instamment tous Jes gouvernements, les 
o~ganis~es des Nations Unies et Jes autres orga
msmes mtergouvernementaux, Jes organisations pri
vees et Jes particuliers de repondre favorablement, sur 
le plan bilateral ou par l'intermediaire du Bureau des 
Nations Unies pour la region soudano-sahelienne ou 
tout autre intermediaire, aux demandes d'assistance 

presentees par les gouvernements de la region pour 
!utter cont re la desertification; 

8. Accueille ./tll'()/"{/h/CI//Cllf, a cet egard, ('inclu
sion des programmes du Bureau des Nations Unies 
pour la region soudano-sahelienne parmi ceux faisant 
l'objet de la Conference des Nations Unies pour Jes 
annonces de contributions aux activites de deve
loppement et prie instamment tous les gouvernements 
et les organisations donatrices d'envisager de contri
buer au Fonds d'affectation speciale des Nations 
Unies pour les activite-; dans la region soudano
sahelienne; 

9. Pric le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement de continuer 
a faire rapport chaque an nee a I' Assemblee generale, 
par l'intermediaire du Conseil economique et social, 
sur !'application, dans la region soudano-sahelienne, 
du Plan d'action pour !utter contre la desertification. 
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35/73. Application du Plan d'action pour lutter contre 
la desertification 

L'Assemhlee g£'11('rulc. 

Rappe/ant sa resolution 32/172 du 19 decembre 
1977, dans laquelle elle a approuve le Plan d'action 
pour lutter contre la desertification 121

, ainsi que ses 
resolutions 33/88 et 33/89 du 15 decembre 1978 et 
34/184, 34/185 et 34/187 du 18 decembre 1979, 
concernant divers aspects de !'application du Plan 
d'action, 

Prenant acte des parties pertinentes du rapport du 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement sur les travaux de sa 
huitieme session 122 , ainsi que de la decision 8/17 de 
ce Conseil. en date du 29 avril 1980 12

\ concernant 
l'application du Plan d'action pour !utter contre la 
desertification, 

Ayant ex£1min£; le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement sur !'application du Plan d'action pour (utter 
contre la desertification 124

, le rapport sur le finance
ment du Plan d'action. etabli par le Secretaire general 
en consultation avec le Conseil d'administration 125, 
l'etude realisee sur cette question par un groupe 
d'eminents specialistes du financement international, 
convoque par le Directeur executif du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement conformement a 
la resolution 34/184 de l'Assemblee generale 126 , ainsi 
que le rapport du Secretaire general sur l'amenage
ment et la restauration du massif du Fouta-Djalon 121, 

I. Note m·ec prl;occupation Jes conclusions 
qu'ont tirees le Comite administratif de coordination 
et le Conseil d'administration du Programme des Na
tions U nies pour I' environnement 128 de leur analyse 
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